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1.1. Principes d’un SAGE 
 

 1.1.1. Contexte légal et réglementaire 
 
La gestion de la ressource en eau est encadrée au niveau européen par la directive cadre sur l’eau (DCE) de 2000. 
La DCE (transposée en droit français dans la loi de 2004) fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de 
l’état des masses d’eau superficielles et souterraines. L’objectif est d’atteindre le bon état ou le bon potentiel de 
l’ensemble des masses d’eau du territoire européen, ou de garantir la non dégradation du bon état lorsque celui est 
déjà atteint. 
 
En France, la gestion de l’eau par bassin hydrographique a été établie depuis la 1ère loi sur l’eau du 16 décembre 
1964. La 2ème loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a complété ce principe par la mise en place de nouveaux outils de la 
gestion des eaux par bassin : les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les 
Schémas d’Aménagements et de Gestion des Eaux (SAGE). La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 
30 décembre 2006 rénove le cadre global défini par les précédentes lois et et conforte plusieurs outils existants, en 
vue d’atteindre en 2015, l'objectif de bon état des eaux, fixé par la directive cadre sur l’eau (DCE). La LEMA a précisé 
le contenu des SAGE et renforcé leur portée juridique. 
 
Les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ont été institués par la loi sur l’eau de 
1992. Ils fixent pour 6 ans les orientations qui permettent d’atteindre les objectifs attendus en matière de bon état 
des eaux. Outil de mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), le SDAGE est un document de planification 
décentralisée qui a vocation à fixer les orientations fondamentales et les dispositions d’une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau. Il est élaboré à l’échelle de grands bassins hydrographiques qui ont valeur de 
district hydrographique au sens de la DCE. 
 

 1.1.2. Qu’est-ce qu’un SAGE ? 
 
Un outil de planification 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification, institué par la loi sur l’eau 
de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau à l’échelle d’une unité hydrographique 
cohérente ou d’un système aquifère. 
 
Déclinaison du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) à une échelle plus locale, il vise 
à concilier la satisfaction et le développement des différents usages et la protection des ressources en eau et des 
milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d’un territoire. Il repose sur une démarche volontaire de 
concertation avec les acteurs locaux. 
 
Ainsi, le SAGE conduit notamment à :  

- apporter des précisions sur les objectifs de qualité et quantité fixés dans le SDAGE, en prenant en compte 
les spécificités du territoire, 

- énoncer les priorités d’actions à mener pour atteindre le bon état des eaux, 
- édicter des règles particulières d’usage en vue d’assurer la préservation et la restauration de la qualité des 

milieux aquatiques. 
 
Un outil de concertation 
 
Le SAGE est élaboré de manière collective par l’ensemble des acteurs de l’eau du territoire. Ils sont regroupés au 
sein d’une assemblée délibérante, la Commission Locale de l’Eau (CLE), qui offre un espace de discussion et de prise 
de décisions. Véritable noyau décisionnel du SAGE, la CLE organise la démarche sous tous ses aspects : 
déroulement des étapes, validation des documents, arbitrage des conflits, mais aussi suivi de la mise en œuvre. 
Ainsi, une fois le SAGE adopté, elle veille à la bonne application des préconisations et des prescriptions inscrites 
dans le SAGE, ainsi qu’à la mise en place des actions. 
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La CLE est présidée par un élu local et est composée de trois collèges, dont les représentants sont nommés par 
arrêté préfectoral :  

- les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux (au moins la moitié des 
membres de la CLE), 

- les usagers (agriculteurs, industriels, etc.), les propriétaires fonciers, les organisations professionnelles et les 
associations concernées (au moins le quart des membres), 

- l’Etat et ses établissements publics (au plus le quart des membres). 
 
Pour atteindre les objectifs et respecter les préconisations fixées par le SAGE, la CLE s’appuie sur une structure 
porteuse, indispensable à l’animation de la démarche et à la maîtrise d’ouvrage.  
 

 1.1.3. Documents constitutifs 
 
Le SAGE se compose de deux documents : le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) et le règlement. 
 
Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) fixe les objectifs, orientations et dispositions du SAGE 
ainsi que ses conditions de réalisation. Il est accompagné de documents cartographiques et comprend des 
éléments obligatoires :  

- une synthèse de l’état des lieux et des enjeux de gestion de l’eau sur le territoire, 
- l’exposé des principaux enjeux de gestion de l’eau, 
- la définition des objectifs généraux, l’identification des moyens prioritaires pour les atteindre et le 

calendrier prévisionnel de leur mise en œuvre, 
- l’indication des délais et conditions pour rendre les décisions administratives prises dans le domaine de 

l’eau compatibles avec le SAGE, 
- l’évaluation des moyens matériels et financiers nécessaires à la mise en œuvre et au suivi du SAGE. 

 
Le règlement, accompagné de documents cartographiques, édicte les règles à appliquer pour atteindre les 
objectifs fixés dans le PAGD. 
 
Pour l’enquête publique, un rapport environnemental est ajouté au dossier du projet de SAGE. Ce rapport 
identifie, décrit et évalue les effets notables que peut avoir la mise en œuvre du SAGE sur l’environnement. Il 
présente les mesures prévues pour réduire et, dans la mesure du possible, compenser les incidences négatives 
notables que l’application du projet peut entraîner sur l’environnement. 
 

 1.1.4. Portée juridique 
 
Le PAGD est opposable, après la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, à l’administration dans un 
rapport de compatibilité :  

- les décisions administratives prises dans le domaine de l’eau par les autorités administratives (Etat, 
collectivités territoriales et établissements publics locaux) doivent être compatibles ou rendues 
compatibles, si nécessaire, avec le PAGD dans les conditions et les délais qu’il précise, 

- les documents d’urbanisme (Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), ou en absence de SCoT, les Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLUi, PLU) et les cartes communales) et les schémas des carrières doivent être 
compatibles ou rendus compatibles, si nécessaire, dans un délai de 3 ans après publication de l’arrêté 
d’approbation du SAGE, avec les objectifs du PAGD. 

 
Le principe de compatibilité correspond à une non-contrariété majeure des décisions administratives avec les 
objectifs du PAGD. La non-compatibilité des décisions administratives peut entraîner :  

- un refus d’autorisation ou opposition à une déclaration, 
- l’imposition de prescriptions ou d’études, 
- l’annulation contentieuse d’un acte ou document administratif. 

 
Le règlement est opposable, après la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, à l’administration et 
aux tiers dans un rapport de conformité. Ainsi, il est notamment opposable :  
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- à toute personne publique ou privée pour l’exécution de toute installation, ouvrage, travaux ou activités 
soumis à autorisation ou déclaration en application de la législation loi sur l’eau en vertu des articles L. 214-
1 et suivant du code de l’environnement (article L. 212-5-2 du code de l’environnement), 

- à toute personne publique ou privée pour l’exécution de toute activité soumise à autorisation, déclaration 
ou enregistrement en application de la législation ICPE (articles L. 511-1 et suivant du code de 
l’environnement), 

- à toute autre personne visée aux rubriques de l’article R. 212-47 du code de l’environnement. 
 
Le principe de conformité correspond à un strict respect des décisions administratives et des projets publics ou 
privés avec le règlement du SAGE. Le non-respect du règlement peut entraîner :  

- un refus d’autorisation ou opposition à une déclaration, 
- l’annulation contentieuse d’un acte ou document administratif, 
- des sanctions administratives, 
- des sanctions pénales (amendes prévues pour les contraventions de 5ème classe). 

 
 

1.2. Elaboration du SAGE Bièvre Liers Valloire 
 

1.2.1. Pourquoi un SAGE sur le bassin de Bièvre Liers Valloire ? 
 
Le bassin de Bièvre Liers Valloire se caractérise par la présence d’une nappe souterraine essentielle au 
développement du territoire, assurant l’alimentation en eau potable d’une grande partie de sa population et la 
présence d’activités économiques. L’absence de protection naturelle rend cette nappe des alluvions fortement 
vulnérable vis-à-vis des pressions liées aux activités anthropiques qui menacent sa qualité déjà dégradée. 
L’équilibre quantitatif de la nappe, très dépendant de la pluviométrie, se trouve également fragilisé. 
 
Si la protection de cet aquifère constitue l’enjeu central et emblématique du territoire, les cours d’eau présentent 
également des problèmes significatifs tels que la dégradation de la qualité de l’eau et de l’état physique des cours 
d’eau, des étiages prononcés pénalisants pour les milieux aquatiques, la qualité et la quantité de l’eau ainsi que des 
crues importantes provoquant des inondations. 
 
L’étroite relation qui lie les eaux souterraines et superficielles sur le territoire témoigne du contexte géologique 
particulier du bassin versant sur lequel l’infiltration des eaux est naturellement importante. Ces caractéristiques 
géologiques impliquent des transferts d’eau entre les compartiments souterrain et superficiel. Ainsi, la qualité des 
eaux souterraines et la qualité des eaux superficielles dépendent fortement l’une de l’autre. 
 
Ainsi, l’outil SAGE était apparu, dès 1995, particulièrement adapté au territoire de Bièvre Liers Valloire car il 
permettait :  

- de créer une structure de concertation dans laquelle tous les usagers de l’eau auraient la possibilité de 
s’exprimer,  

- d’améliorer la connaissance des milieux aquatiques et de ses usages pour identifier les problèmes et les 
enjeux, 

- et enfin de définir des objectifs communs et des préconisations pour préserver une ressource en eau 
remarquable mais fragile.  

 
Les réflexions et les premiers travaux de préparation d’un SAGE sur le territoire de Bièvre Liers Valloire ont abouti à 
la définition du périmètre du SAGE en 2003 et à la constitution de la CLE en 2005. 
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1.2.2. Périmètre du SAGE 

 
Le périmètre du SAGE Bièvre Liers Valloire a été fixé par arrêté interpréfectoral du 19 mai 2003 et modifié par arrêté 
interpréfectoral du 11 juin 2013. Il comprend en totalité ou pour partie 79 communes dont 67 communes dans le 
département de l’Isère et 12 communes dans le département de la Drôme. 
 

Figure 1 : Localisation du bassin Bièvre Liers Valloire 

 
 
Le périmètre du SAGE Bièvre Liers Valloire, couvrant une superficie de 880 km²,  est basé sur les limites de la nappe 
des alluvions de Bièvre Liers Valloire et des bassins versants hydrographiques avec lesquels cette nappe est en 
relation. Il constitue une entité géographique et humaine bien individualisée. Il comprend trois grandes plaines 
fluvio-glaciaires (la Bièvre, le Liers et la Valloire) et est bordé par le massif de Bonnevaux au Nord, le massif des 
Chambaran au Sud et le Rhône à l’Ouest. 
 

1.2.3. Acteurs du SAGE 
 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) organise et gère l’ensemble de la procédure d’élaboration, de consultation 
puis de mise en œuvre du SAGE. Elle est responsable du déroulement et de la validation de chacune des étapes de 
la phase d’élaboration du SAGE. De plus, elle constitue un lieu privilégié de concertation, de débat, de 
mobilisation et de prise de décision.  
 
La CLE du SAGE Bièvre Liers Valloire est considérée comme un « parlement local de l’eau », dans lequel 
siègent des élus des collectivités, des usagers et des services de l’Etat, formant trois collèges représentatifs des 
acteurs du territoire :  

- le collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux, composé de 
24 membres, 

- le collège des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et 
des associations concernées, composé de 14 membres, 

- le collège des représentants de l’Etat et des établissements publics, composé de 9 membres, 
- ainsi qu’un membre associé. 

 
Le Président de la CLE est un élu désigné par les membres du collège des collectivités territoriales, de leurs 
groupements et des établissements publics locaux. Il est élu pour une durée de 6 ans. Le président de la CLE est 
responsable de la procédure d’élaboration, de la révision du SAGE, et de sa mise en œuvre une fois le SAGE 
approuvé par le préfet. 
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Le Bureau de la CLE correspond au comité restreint de la CLE. Il assiste le Président dans ses fonctions, et 
notamment pour la préparation des réunions plénières de la CLE. 
 
La CLE a mis en place des instances de concertation complémentaires en fonction des différentes étapes 
d’élaboration du SAGE : commissions thématiques, comités de pilotage pour le suivi des études, réunions 
publiques, ateliers d’acteurs… 
 
La CLE n’ayant pas de personnalité juridique, elle doit s’appuyer sur une structure porteuse qui est, depuis le 1er 
janvier 2019, le Syndicat isérois des rivières Rhône aval (SIRRA).  
 

1.2.3. Etapes d’élaboration du SAGE 
 
Les réflexions et les premiers travaux de préparation d’un SAGE sur le territoire de Bièvre Liers Valloire ont débuté 
dès 1995. Ils ont abouti à la définition du périmètre du SAGE en 2003 et à la constitution de la CLE en 2005. 
 
La CLE a ensuite engagé la phase d’élaboration du SAGE qui a suivi plusieurs étapes lors desquelles les acteurs 
concernés ont été associés. 
 
L’état des lieux / diagnostic avait pour objectif d’assurer aux membres de la CLE et aux acteurs de l’eau du territoire 
une connaissance partagée des enjeux de gestion de l’eau du bassin versant de Bièvre Liers Valloire et de leurs 
justifications. Il comprend ainsi une analyse du milieu aquatique et un recensement des usages de la ressource en 
eau et met en évidence les atouts et contraintes du territoire ainsi que les relations entre les acteurs de l’eau, les 
ressources en eau, les usages, les pressions… 

 L’état des lieux / diagnostic a été validé par la Commission Locale de l’Eau le 8 avril 2010. 
 
L’élaboration d’un scénario tendanciel a permis de caractériser les enjeux futurs de gestion des ressources en eau et 
des milieux aquatiques en l’absence de SAGE. Cette analyse prospective s’est basée sur les évolutions futures des 
principaux secteurs socio-économiques et usages de l’eau du territoire ; et des pressions sur les milieux aquatiques 
qui en découleraient. Elle a permis d’identifier des améliorations ou dégradations futures possibles de l’état des 
ressources en eau et des milieux aquatiques permettant de cibler les priorités d’intervention du SAGE Bièvre Liers 
Valloire. 

 Le scénario tendanciel a été validé par la Commission Locale de l’Eau le 9 févier 2012. 
 
La phase d’élaboration des scénarios contrastés a consisté à identifier et regrouper, dans le cadre de plusieurs 
réunions de concertation, les actions et les mesures permettant de répondre aux enjeux de gestion de la ressource 
en eau du territoire. Elle a abouti à la définition de plusieurs scénarios par thématique. 

 Les scénarios contrastés ont été présentés lors de la réunion du Bureau de la CLE du 15 mai 2012. 
 
Entre 2010 et 2017, plusieurs études complémentaires ont été menées et ont permis d’améliorer les 
connaissances des ressources en eau et des milieux aquatiques du territoire tout en contribuant à l’établissement 
d’une concertation effective permettant de faire émerger des consensus sur les priorités du SAGE Bièvre Liers 
Valloire :  

- l’étude des zones stratégiques pour l’alimentation en eau potable actuelle et future de la nappe de 
Bièvre Liers Valloire, 

- l’étude de hiérarchisation des priorités d’actions sur les zones humides du bassin versant, 
- l’étude de détermination des volumes maximums prélevables du bassin Bièvre Liers Valloire qui a été 

suivie d’une démarche de concertation visant à définir les volumes prélevables par usages et à identifier 
les actions d’économies d’eau à mettre en œuvre, 

- le diagnostic hydromorphologique des cours d’eau du bassin de Bièvre Liers Valloire.  
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La stratégie du SAGE fixe l’ambition portée par les membres de la CLE pour la gestion durable de la ressource en 
eau. Elle a été élaborée de manière concertée à partir des travaux et études réalisées précédemment et a permis de 
définir les principales orientations du projet de SAGE Bièvre Liers Valloire. 

 La stratégie du SAGE a été validée par la Commission Locale de l’Eau le 6 décembre 2016. 
 
La rédaction du projet de SAGE a été conduite en 2017 et 2018 en associant les principaux acteurs concernés via 
l’organisation de réunions du comité technique, des commissions thématiques, du Bureau de la CLE et de la CLE. 

 Le projet de SAGE a été validée par la Commission Locale de l’Eau le 10 décembre 2018. 
 
 

1.3. Contenu du SAGE Bièvre Liers Valloire 
 

1.3.1. Les enjeux identifiés 
 
L’existence d’une ressource en eau de qualité et abondante est la condition première pour assurer la pérennité et le 
développement durable des différents secteurs d’activités sur le périmètre du SAGE Bièvre Liers Valloire. Sur ce 
territoire, caractérisé par l’interdépendance des différents milieux et des différents enjeux, la CLE propose une vision 
globale de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques abordant conjointement les différentes thématiques 
d’intervention (qualité, quantité et milieux) et visant à répondre aux enjeux suivants : 
 

 Assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau afin de permettre le développement du territoire 
tout en préservant la ressource et les écosystèmes aquatiques associés. Pour cela, la CLE s’engage dans la 
mise en place d’une gestion quantitative de la ressource, en concertation avec l’ensemble des usagers, tout 
en œuvrant au retour d’un fonctionnement plus naturel du bassin versant favorisant notamment la 
recharge de la nappe. 

 
 Rétablir une qualité des eaux superficielles et souterraines (source et nappe) satisfaisante notamment 

au regard de l’alimentation en eau potable, usage prioritaire pour le territoire. Dans ce sens, elle souhaite 
encourager et accompagner les acteurs de l’eau du bassin versant dans la mise en œuvre et la poursuite 
d’actions permettant l’amélioration de la qualité des ressources en eau du territoire. 

 
 Restaurer les conditions nécessaires au bon fonctionnement des cours d’eau et des milieux humides 

afin d’assurer leur bon état écologique tout en valorisant les paysages et limitant les risques liés aux 
inondations. 
 

 
Ces enjeux sont ensuite affinés en objectifs et sous-objectifs, déclinés d’une part en dispositions dans le PAGD, qui 
proposent des moyens d’actions prioritaires pour répondre aux enjeux du territoire du SAGE, et d’autre part en 
règles dans le règlement. 
 

1.3.2. Les dispositions du PAGD 
 
Le PAGD comprend 89 dispositions dont 15 dispositions de mise en compatibilité. 
 
Enjeu n°1 : Assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau - Volet « quantité » 
 
Pour satisfaire les besoins en eau des usages du territoire du SAGE Bièvre Liers Valloire, les prélèvements sont 
majoritairement effectués au niveau de la nappe des alluvions. Le niveau de cette nappe est particulièrement 
dépendant de la pluviométrie et dans une moindre mesure des prélèvements effectués. L’enchainement d’années 
de sécheresse combiné à des augmentations de prélèvement peut donc conduire à un déséquilibre quantitatif. 
Témoins de ce déséquilibre, les étiages des cours d’eau et des sources peuvent être très sévères et les assecs 
nombreux en période estivale.  
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La CLE souhaite veiller à l'équilibre quantitatif des eaux souterraines et superficielles à long terme pour satisfaire les 
usages et les besoins des milieux naturels. La stratégie de gestion quantitative des ressources en eau s’organisera 
autour de 3 grands objectifs généraux.  
 

Tableau 1 : Présentation du volet « Quantité » 
Objectif QT.1 : Assurer un équilibre quantitatif au service du développement territorial et des 

écosystèmes aquatiques 
Sous-objectif QT.1.1 : Mettre en place une démarche de gestion quantitative de la ressource en eau 
QT.1.1.1 Définition des volumes disponibles 
QT.1.1.2 Adapter les prélèvements à la capacité de la ressource 

QT.1.1.3 
Modalités de répartition entre usagers des volumes disponibles définis pour les eaux 
souterraines pour les usages des piscicultures 

QT.1.1.4 
Renforcer les moyens de comptage, le suivi et le contrôle des prélèvements des 
piscicultures 

QT.1.1.5 Atteindre les objectifs quantitatifs fixés aux points stratégiques de référence  
QT.1.1.6 Acquérir des donnés hydrométriques aux points de référence 
QT.1.1.7 Harmoniser les arrêtés cadres sécheresse 

Sous-objectif QT 1.2 : Améliorer l’utilisation et la valorisation finale de l’eau en optimisant les 
rendements 

QT.1.2.1 Mettre en œuvre et suivre le plan de gestion de la ressource en eau 
QT.1.2.2 Améliorer les rendements des réseaux d’eau potable  
QT 1.2.3  Réaliser des actions d’économie d’eau dans le secteur agricole  
QT.1.2.4 Réaliser des actions d’économie d’eau dans le secteur industriel 
QT.1.2.5 Améliorer les process des piscicultures 
QT.1.2.6 Réaliser des économies d’eau dans les bâtiments et espaces publics 
QT.1.2.7 Sensibiliser les usagers aux économies d’eau 
QT.1.2.8 Encourager la réutilisation des eaux 
Objectif QT.2 : Préparer l’avenir en retrouvant un fonctionnement naturel optimum pour augmenter 

la ressource en eau du territoire 
Sous-objectif QT.2.1 : Améliorer la recharge de la nappe en ralentissant les écoulements et en 

infiltrant les eaux 
QT.2.1.1 Organiser l’infiltration des eaux à l’échelle des sous-bassins versant  
QT.2.1.2 Favoriser l’infiltration des eaux 

Sous-objectif QT.2.2 : Limiter les transferts artificiels d’eau 
QT.2.2.1 Privilégier l’accès à la ressource en eau pour les besoins du territoire 
QT.2.2.2 Promouvoir un retour des eaux prélevées à leur milieu d’origine 

Objectif QT.3 : Préserver les sources de Manthes et Beaufort et leurs écosystèmes associés 
Sous-objectif QT.3.1 : Etudier la nécessité de mettre en place une gestion quantitative spécifique des 

sources de Manthes et Beaufort 
QT.3.1.1 Améliorer la connaissance du fonctionnement des sources de Manthes et Beaufort 
QT.3.1.2 Limiter l’impact des prélèvements souterrains sur les débits des sources de Manthes et 

de Beaufort 
 
Enjeu n°2 : Rétablir une qualité des eaux superficielles et souterraines satisfaisante – Volet « qualité » 
 
La grande majorité de ressources en eau du territoire du SAGE Bièvre Liers Valloire n’est pas en bon état qualitatif. 
Ce constat est lié à l’impact des activités socio-économiques, mais aussi aux caractéristiques intrinsèques des 
masses d’eau (forte vulnérabilité de la nappe de Bièvre Liers Valloire liée à l’absence de protection naturelle et à 
une perméabilité importante, faibles débits des cours d’eau…).  
 
Les acteurs du territoire ont souligné le cadre réglementaire complet qui existe aujourd’hui ainsi que les nombreux 
efforts menés au cours des dernières années pour réduire l’impact des activités socio-économiques sur la qualité de 
l’eau (construction et rénovation de stations d’épuration, respect des dispositions de la Directive Nitrates par les 
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agriculteurs du territoire avec notamment la mise en place de bandes enherbées le long des cours d’eau et de 
couverts pendant l’automne, mise en place d’actions sur les zones des captages prioritaires…).  
 
La CLE souhaite donc encourager la poursuite des efforts déjà réalisés et la mise en place d’actions 
complémentaires afin de rétablir une qualité de l'eau compatible avec la consommation humaine et les besoins des 
milieux naturels. La stratégie qualitative s’organise autour de 3 grands objectifs généraux. 
 

Tableau 2 : Présentation du volet « Qualité » 
Objectif QL.1 : Rétablir une qualité des eaux superficielles et souterraines satisfaisante pour le 

territoire 
Sous-objectif QL.1.1 : Accompagner jusqu’au respect des objectifs réglementaires les gestionnaires 
de l’assainissement, les particuliers et les entreprises en vue de réduire l’impact négatif des rejets 

domestiques, industriels et artisanaux sur les ressources en eau 
QL.1.1.1 Planifier l’assainissement collectif pour atteindre le bon état des eaux 
QL.1.1.2 Réduire les pollutions liées à l’assainissement collectif  
QL.1.1.3 Concilier l’infiltration des eaux usées traitées et la préservation durable de la nappe  
QL.1.1.4 Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions liées à l’assainissement non collectif 
QL.1.1.5 Encadrer les rejets des activités industrielles et artisanales  
QL.1.1.6 Mieux connaître et réduire à la source les pollutions liées aux activités humaines (hors 

pesticides) 
QL.1.1.7 Limiter les risques liés à l’exploitation des carrières 
QL.1.1.8 Encourager l’amélioration des traitements des effluents de piscicultures 
QL.1.1.9 Mieux connaître et encadrer les forages domestiques 
QL.1.1.10 Définir les flux admissibles pour les masses d’eau du territoire 

Sous-objectif QL 1.2 : Accompagner les acteurs agricoles dans la mise en place de pratiques plus 
respectueuses de l’environnement 

QL.1.2.1 Promouvoir les modes de production économes en intrants 
QL.1.2.2 Accompagner les agriculteurs vers des pratiques agro-écologiques et/ou l’agriculture 

biologique 
QL.1.2.3  Sécuriser l’utilisation des produits phytopharmaceutiques 
QL.1.2.4 Encadrer le stockage des déjections animales et les pratiques d’épandage 
QL.1.2.5 Engager une réflexion sur la mise en place de filières 
QL.1.2.6 Renforcer et partager les connaissances locales du fonctionnement des sols 

Sous-objectif QL 1.3 : Sensibiliser et accompagner les collectivités territoriales et établissements 
publics dans la bonne gestion de leurs pratiques de désherbage 

QL.1.3.1 Accompagner les collectivités territoriales et établissements publics vers un arrêt total 
des produits phytopharmaceutiques 

Objectif QL 2 : Assurer une eau potable de qualité pour les populations d’aujourd’hui et de demain 
Sous-objectif QL 2.1 : Préserver ou restaurer la qualité de l’eau des captages d’eau potable 

QL.2.1.1 Finaliser les procédures de protection réglementaire des captages d’eau potable  
QL.2.1.2 Mettre en place des plans d’actions pour la réduction des pollutions diffuses sur les 

captages prioritaires 
QL.2.1.3 Sécuriser l’alimentation en eau potable 

Sous-objectif QL 2.2 : Assurer la préservation ou la reconquête des zones de sauvegarde pour 
l’alimentation en eau potable actuelle et future de la nappe de Bièvre Liers Valloire pour permettre 

une utilisation sans traitement 
QL.2.2.1 Définition des zones de sauvegarde pour l’alimentation en eau potable sur le territoire 

du SAGE Bièvre Liers Valloire 
QL.2.2.2 Prioriser l’usage « alimentation en eau potable » dans les zones de sauvegarde pour 

l’alimentation en eau potable  
QL.2.2.3 Préserver les zones de sauvegarde pour l’alimentation en eau potable au travers des 

documents d’urbanisme ou de planification 
QL.2.2.4 Limiter les risques de pollution de la ressource sur les zones de sauvegarde pour 

l’alimentation en eau potable 
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QL.2.2.5 Privilégier les actions et pratiques respectueuses de la ressource en eau sur les zones de 
sauvegarde 
Sous-objectif QL 2.3 : Assurer la non dégradation de la nappe de la molasse 

QL.2.3.1 Préserver les zones de recharge de la nappe de la molasse 
QL.2.3.2 Limiter les prélèvements dans la nappe de la molasse 

Objectif QL 3 : Prévenir les pollutions émergentes 
Sous-objectif QL 3.1 : Assurer un suivi et une évaluation des pollutions émergentes 

QL.3.1.1 Mettre en place une veille et informer sur les polluants émergents 
 
 
Enjeu n°3 : Restaurer les conditions nécessaires au bon fonctionnement des cours d’eau et des milieux 
aquatiques – Volet « milieux aquatiques » 
 
Sur le territoire de Bièvre Liers Valloire, les cours d’eau ont pendant longtemps constitué une ressource précieuse 
pour l’agriculture, la pêche et l’artisanat, même s’ils pouvaient être craints au vu de leur caractère impétueux. Au 
cours des dernières décennies, ce rapport à l’eau a profondément changé. Ainsi, les rivières ne sont plus 
considérées comme des éléments forts et valorisants du territoire et ne sont souvent considérées que pour leurs 
aspects négatifs, en particulier les inondations.  
 
Pour tenter de maîtriser ces cours d’eau perçus avant tout comme des contraintes au bon développement du 
territoire, de nombreux travaux ont été réalisés, sans pour autant être conçus à l’échelle du bassin versant selon une 
vision globale. Cette artificialisation a engendré des pressions importantes sur les cours d’eau et les milieux naturels 
qui en dépendent : mauvais état ou absence des boisements de berge, endiguement, chenalisation, disparition des 
zones de dissipation de crues et des zones humides, etc.  
 
Face à ces dysfonctionnements, la CLE souhaite aujourd’hui s’engager dans une démarche de reconquête des 
milieux aquatiques du bassin Bièvre Liers Valloire tout en limitant les risques d’inondation et en valorisant les 
paysages. Ce travail conjoint sur les milieux aquatiques, les inondations et les paysages permettra de contribuer à la 
réappropriation des cours d’eau et des zones humides du territoire par ses habitants. 
 

Tableau 3 : Présentation du volet « Milieux aquatiques » 
Objectif  ML 1 : Préserver et restaurer les conditions hydromorphologiques des cours d’eau tout en 

limitant les inondations 
Sous-objectif ML 1.1 : Redonner de la place aux cours d’eau 

ML 1.1.1  Définition des espaces de bon fonctionnement des cours d’eau  
ML 1.1.2  Préserver les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau 
ML 1.1.3 Définir et mettre en œuvre une stratégie foncière sur les espaces de bon 

fonctionnement des cours d’eau 
ML 1.1.4 Mettre en place des projets de restauration ambitieux de l’espace de bon 

fonctionnement des cours d’eau 
Sous-objectif ML 1.2 : Préserver les cours d’eau peu aménagés 

ML 1.2.1 Préserver les cours d’eau présentant une très bonne qualité hydromorphologique 
ML 1.2.2 Préserver les têtes de bassin versant 

Sous-objectif ML 1.3 : Restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau 
ML 1.3.1  Améliorer la qualité morphologique des cours d’eau 
ML 1.3.2 Mettre en place des actions de restauration des habitats aquatiques en lit mineur 
ML 1.3.3 Restaurer la continuité écologique 
ML 1.3.4  Favoriser l’infiltration des eaux des cours d’eau 

Sous-objectif ML 1.4 : Améliorer l’entretien des berges et la gestion sédimentaire 
ML 1.4.1 Gérer et/ou restaurer l’équilibre du profil en long et le transit sédimentaire 
ML 1.4.2 Préserver, restaurer et entretenir les boisements de berges 
ML 1.4.3 Limiter le développement des espèces végétales invasives 
Sous-objectif ML 1.5 : Limiter les risques d’inondations dans le respect du bon fonctionnement des 

milieux aquatiques 
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ML 1.5.1 Réduire les risques d’inondation tout en améliorant le fonctionnement des milieux 
aquatiques 

ML 1.5.2 Poursuivre l’amélioration de la connaissance de l’aléa 
ML 1.5.3 Déterminer et réduire la vulnérabilité dans les zones à risques potentiels importants 
ML 1.5.4 Elaborer des Plans Communaux ou Intercommunaux de Sauvegarde 
ML 1.5.5 Poursuivre l’inventaire des ouvrages hydrauliques existants et assurer leur gestion 
ML 1.5.6 Préserver et restaurer les zones d’expansion de crues 

Objectif  ML 2 : Préserver et restaurer les zones humides et leurs fonctionnalités 
Sous-objectif ML 2.1 : Préserver les zones humides de toute artificialisation 

ML 2.1.1 Préserver les zones humides au travers des documents d’urbanisme 
ML 2.1.2 Appliquer et encadrer la doctrine « Eviter, Réduire, Compenser » 

Sous-objectif ML 2.2 : Préserver, restaurer et gérer les zones humides 
ML 2.2.1 Elaboration d’un plan de gestion stratégique des zones humides 
Ml 2.2.2 Gérer et/ou restaurer les zones humides prioritaires 

Sous-objectif ML 2.3 : Informer et sensibiliser aux enjeux liés à la protection des zones humides 
ML 2.3.1 Informer et sensibiliser à l’importance de la préservation des zones humides 

 
Enjeu n°4 : Mettre en place une gestion de l’eau collective et responsable – Volet « gouvernance et 
aménagement du territoire » 
 
Sur le territoire de Bièvre Liers Valloire, les acteurs concernés par l’eau et les milieux aquatiques sont nombreux et 
l’interdépendance des différents milieux et des différents enjeux est particulièrement prégnante.  
 
La constitution de la Commission Locale de l’Eau a permis la mise en place d’un dialogue entre les différents acteurs 
du territoire et une meilleure appréhension par ces différents acteurs des enjeux de gestion de l’eau sur le territoire. 
La nécessité de poursuivre les échanges au sein de la CLE est partagée par tous et permettra de veiller à la mise en 
œuvre d’une approche intégrée de la gestion de l’eau permettant de garantir sur le long terme une cohérence des 
efforts entrepris. 
 
Par ailleurs, les acteurs de l’aménagement du territoire ont un rôle essentiel pour l’intégration des enjeux de l’eau 
dans les projets d’aménagement.  
 
Ainsi, la CLE souhaite que la mise en place d’une gestion de l’eau collective et responsable soit poursuivie tout en 
veillant à la bonne prise en compte des enjeux de l’eau dans l’aménagement du territoire.  
 

Tableau 4 : Présentation du volet « Gouvernance et aménagement du territoire » 
Objectif GV 1 : Assurer la mise en œuvre du SAGE 

Sous-objectif GV 1.1 : Assurer un portage du SAGE en adéquation avec sa mise en œuvre à l’échelle 
du bassin versant 

GV 1.1.1 Assurer le portage du SAGE à une échelle cohérente  
GV 1.1.2 Assurer la mise en œuvre du SAGE  

Sous-objectif GV 1.2 : Assurer un suivi technique et politique de la mise en œuvre du SAGE et de 
l’état des eaux 

GV 1.2.1 Assurer l’articulation de l’ensemble des démarches de gestion de l’eau du territoire 
GV 1.2.2 Elaborer et partager une base de connaissances sur les ressources en eau et les milieux 

aquatiques associés 
GV 1.2.3 Assurer le suivi et l’évaluation du SAGE  

Sous-objectif GV 1.3 : Communiquer auprès des habitants, usagers et acteurs du territoire 
GV 1.3.1 Développer la communication sur le SAGE et poursuivre la sensibilisation des usagers 

et acteurs du territoire sur les grands enjeux de l’eau 
Objectif GV2 : Assurer la prise en compte effective et systématique des enjeux de l’eau dans 

l’aménagement du territoire 
Sous-objectif GV 2.1 : Faciliter l’intégration des objectifs du SAGE dans les documents d’urbanisme 

et les projets de territoire 
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GV 2.1.1 Inscrire la protection des zones à enjeux du SAGE dans les documents d’urbanisme ou 
de planification 

GV 2.1.2 Informer et accompagner les élus et aménageurs pour faciliter l’intégration des enjeux 
du SAGE dans les documents d’urbanisme et projets d’aménagement 

GV 2.1.3 Mettre l’eau au cœur des projets de territoire 
Sous-objectif GV 2.2: Garantir l’adéquation de l’aménagement du territoire avec les objectifs du 

SAGE 
GV 2.2.1 Renforcer et optimiser le rôle et l’avis de la CLE 
GV 2.2.2 Intégrer les enjeux d’amélioration et de préservation de l’état quantitatif et qualitatif 

des ressources en eau dans les documents d’urbanisme 
Sous-objectif GV 2.3 : Assurer une gestion des eaux pluviales répondant aux objectifs du SAGE 

GV 2.3.1 Développer une approche intégrée de gestion des eaux pluviales 
GV 2.3.2 Elaborer des zonages pluviaux et les intégrer dans les documents d’urbanisme 

Objectif 3 : Déterminer une politique de solidarité de gestion des efforts 
Sous-objectif 3.1 : Assurer un principe de solidarité collectif pour gouverner les efforts pour 

l’ensemble des axes du SAGE 
GV 3.1.1 Assurer le partage et la valorisation des efforts entre chaque usage 

 
 

1.3.3. Les règles 
 
Le règlement édicte les règles à appliquer pour atteindre les objectifs prioritaires fixés dans le PAGD. Le règlement 
du SAGE Bièvre Liers Valloire contient 8 règles. 
 

Tableau 5 : Présentation du règlement du SAGE Bièvre Liers Valloire 
Quantité 

Règle n°1 Répartition des volumes disponibles définis par catégorie d’utilisateurs 
Règle n°2 Interdire les nouveaux prélèvements ayant un impact sur les débits des sources de 

Manthes et de Beaufort 
Qualité 

Règle n°3 Interdire les nouveaux prélèvements destinés à un autre usage que l’alimentation en 
eau potable dans les zones de sauvegarde pour l’alimentation en eau potable 

Règle n°4 Interdire les projets et activités présentant un fort risque d’atteinte, sur le plan 
qualitatif, à la ressource en eau dans les zones de sauvegarde 

Règle n°5 Encadrer l’extraction des matériaux 
Règle n°6 Limiter les impacts de l’infiltration des eaux usées traitées 
Règle n°7 Interdire les nouveaux prélèvements autres que pour l’usage « alimentation en eau 

potable » dans la nappe 
de la Molasse 

Gouvernance et aménagement du territoire 
Règle n°8 Généraliser l’infiltration à la source des eaux pluviales propres 
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Au titre de la composition du dossier d’enquête publique, l’article R. 123-8-3° du code de l’environnement exige 
que ce dossier comporte notamment : « La mention des textes qui régissent l’enquête publique en cause et 
l’indication de la façon dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d’autorisation et d’approbation ». 
 

2.1. Mention des textes qui régissent l’enquête publique relative à la 
procédure du SAGE 
 
Les textes régissant l’enquête publique relative à la procédure de révision du SAGE correspondent :  

- d’une part, aux textes concernant spécifiquement la procédure d’élaboration et de révision du SAGE 
(articles L. 212-6, L. 212-10-II et R. 212-40 du code de l’environnement) ; 

- d’autre part, aux textes concernant les enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter 
l’environnement dites « enquêtes publiques environnementales » (articles L. 123-1 à L. 123-19 et R. 123-1 à 
R. 123-27 du code de l’environnement). 

 
L’article L. 212-6 du code de l’environnement prévoit que le projet est soumis à enquête publique, réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement. Ce chapitre, relatif aux enquêtes 
publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement, renvoie plus précisément aux articles L. 
123-1 à L. 123-19 du code de l’environnement. Ces articles portent sur le champ d’application et l’objet de 
l’enquête, ainsi que la procédure et le déroulement de l’enquête. 
 
Le SAGE Bièvre Liers Valloire concerne deux départements : l’Isère et la Drôme. Aussi, conformément à l’article 
R.212-40 du code de l’environnement relatif à l’enquête publique des SAGE, l’enquête est ouverte et organisée par 
le préfet responsable de la procédure d’élaboration ou de révision, par exception à l’article R.123-3-III. 
 
Par ailleurs, l’article R. 212-40 du code de l’environnement précise que l’enquête publique à laquelle est soumis le 
projet de SAGE est régie par les articles R. 123-1 à R. 123-27 du même code. Cet article définit également le 
contenu du dossier d’enquête publique spécifique au SAGE tout en précisant que ce dernier se cumule avec le 
contenu du dossier tel que prévu par l’article R.123-8 du code. 
 
Il ressort d’une lecture combinée des articles R. 212-40 et R. 123-8 du code de l’environnement que le dossier 
d’enquête publique relatif à la procédure de révision du SAGE comprend les éléments suivants : 

- un rapport de présentation ; 
- le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), le règlement et les documents cartographiques 

correspondants ; 
- le rapport environnemental et son résumé non technique, l’évaluation des incidences Natura 2000 et l’avis 

de l’autorité environnementale ; 
- les avis recueillis en application de l’article L. 212-6 du code de l’environnement ; 
- la mention des textes qui régissent l’enquête publique et sur la manière dont elle s’insère dans la procédure 

administrative relative à l’approbation du SAGE ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au 
terme de l’enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d’approbation correspondant à la 
présente note ; 

- les informations relatives à l’organisation ou non d’un débat public ou d’une concertation. 
 
L’enquête publique est conduite par le président de la commission d’enquête désignée par le président du tribunal 
administratif compétent. 
 
Les conditions liées à la publicité de l’enquête sont définies par l’article R. 123-11 du code de l’environnement.  
 
Une fois la clôture de l’enquête publique prononcée, la commission d’enquête émet un rapport et des conclusions 
motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. Le président de la 
commission d’enquête transmet l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du 
ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et ses conclusions motivées au préfet compétent. Il transmet 
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simultanément au président du tribunal administratif une copie du rapport et des conclusions motivées dans un 
délai de trente jours à compter de la date de clôture. 
 
Le Préfet adresse également une copie du rapport et des conclusions au responsable du projet, à la mairie de 
chacune des communes où s’est déroulée l’enquête, à la préfecture de chaque département concerné pour y être 
sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Lorsque 
l’avis d’ouverture de l’enquête publique a été publié sur le site internet de la préfecture, le préfet publie le rapport et 
les conclusions de la commission d’enquête sur ce même site et le tient à la disposition du public pendant un an. 
 
 

2.2. Synthèse des textes régissant l’enquête publique relative à la procédure 
du SAGE 
 

Articles du code de 
l’environnement régissant 

l’enquête publique 
Objet de l’article 

L. 212-6 
Obligation de soumission du projet de SAGE à enquête publique. Renvoie au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement pour la réalisation de 
l’enquête publique. 

L. 212-10 
Le II indique, pour le cas des SAGE approuvés selon les procédures antérieures à la 
LEMA, qu’ils doivent être complétés par un règlement approuvé selon la 
procédure prévue au L212-6. 

L. 123- et 2 et R. 123-1 Champ d’application et objet de l’enquête publique. 

L. 123-3 et R. 123-3 Ouverture et organisation de l’enquête. 

L. 123-4 et R. 123-5 
Désignation du commissaire-enquêteur ou de la commission d’enquête par le 
président du tribunal administratif 

L. 123-5 et R. 123-4 Personnes susceptibles d’exercer les fonctions de commissaire enquêteur. 

L. 123-6 et R. 123-7 Possibilité d’organiser une enquête publique unique (sans objet en l’espèce) 

L. 123-7 et 8 
Communication des informations aux autres concernés Etats (sans objet en 
l’espèce) 

L. 123-9 et R. 123-6 Durée de l’enquête publique. 

L. 123-10 et R. 123-9 et 11 
Information du public avant l’ouverture de l’enquête publique 
et pendant cette dernière. 

L. 123-11 Caractère communicable du dossier d’enquête publique. 

L. 123-1, R. 123-8 et R. 212-40 Contenu du dossier d’enquête publique. 

L. 123-13 
Modalités de conduite de l’enquête publique par le commissaire enquêteur ou la 
commission d’enquête. 

L. 123-14 et R. 123-22 et 23 Suspension de l’enquête publique et enquête publique complémentaire. 

L. 123-15 et R. 123-19 à 21 
Rapport et conclusions motivées du commissaire enquêteur ou la commission 
d’enquête (délai et contenu) 

L. 123-16 
Procédure de référé-suspension de la décision prise à l’issue de l’enquête 
publique. 

L. 123-17 et R. 123-24 Durée de validité de l’enquête publique et prorogation. 

L. 123-18 Frais de l’enquête publique. 

L. 123-19 
Renvoie à un décret en Conseil d’Etat pour les modalités d’application du chapitre 
III. 

R. 212-40 
Renvoie aux articles R. 123-6 à 27 du code de l’environnement pour la conduite de 
l’enquête publique. 

R. 212-41 Adoption du projet de SAGE par la CLE suite à l’enquête publique. 

R. 212-42 Approbation du SAGE par arrêté préfectoral. 

R. 123-2 Caractère préalable de l’enquête publique. 

R. 123-10 Jours et heures de l’enquête publique. 
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R. 123-12 Information des communes. 

R. 123-13 Observations, propositions et contre-propositions du public. 

R. 123-14 Communication de documents à la demande du commissaire enquêteur. 

R. 123-15 Visite des lieux par le commissaire enquêteur. 

R. 123-16 Audition de personnes par le commissaire enquêteur. 

R. 123-25 à 27 Indemnisation du commissaire enquêteur. 

 

2.3. Indication de la façon dont l’enquête publique s’insère dans la procédure 
du SAGE 
 
L’insertion de l’enquête publique dans la procédure de révision du SAGE suppose de préciser : 

- d’une part, l’objet du SAGE ; 
- d’autre part, les différentes étapes de la procédure de révision du SAGE. 
 

2.3.1. Rappel de l’objet du SAGE 
 
Un Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification de la gestion de l'eau 
à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère, ...). Il fixe des objectifs généraux 
d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau, et doit être 
compatible avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) en vigueur. 
 
Le schéma est élaboré par les acteurs locaux (élus, usagers, associations, représentants de l'Etat, ...) réunis au sein de 
la commission locale de l'eau (CLE). Ces acteurs locaux établissent un projet pour une gestion concertée et 
collective de l'eau. 
 

2.3.2. Place de l’enquête publique dans les différentes étapes de la procédure du 
SAGE 

 
L’enquête publique intervient après la consultation pour avis de personnes et d’organismes associés et avant 
l’adoption du projet par la CLE, ainsi que l’approbation définitive du SAGE par les préfets de l’Isère et de la Drôme. 
 
Les différentes étapes de la procédure du SAGE dans laquelle s’inscrit l’enquête publique sont détaillées comme 
suit : 

- Lors de sa réunion du 10 décembre 2018, la Commission Locale de l’Eau (CLE) a arrêté un projet de SAGE 
en vue de sa soumission pour avis aux conseils départementaux, au conseil régional, aux chambres 
consulaires, aux communes, aux groupements compétents ainsi qu’au comité de bassin et au comite de 
gestion de poissons migrateurs. A cette occasion la CLE a également validé le rapport environnemental. 

- Parallèlement, le Président de la CLE a transmis pour avis le projet de SAGE, accompagné du rapport 
environnemental, à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, en sa qualité d’autorité 
environnementale. 

- Lors de sa réunion du 13 juin 2019, la CLE a approuvé le dossier d’enquête publique. 
- Le projet de SAGE, ainsi que l’ensemble des pièces exigées par les textes régissant l’enquête publique 

(rapport de présentation, rapport environnemental, avis recueillis en application des articles L. 212-6, L. 
122-7 et R. 436-48 du code de l’environnement, la présente notice ainsi que le bilan de la concertation), 
sera soumis à enquête publique. 

- Le projet de schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des avis et observations exprimés lors de 
l’enquête publique, sera alors adopté par une délibération de la CLE, et ce conformément aux articles L. 
212-6 et R. 212-41 du code de l’environnement. 

- Cette délibération sera transmise au Préfet responsable de la procédure d’élaboration du SAGE (Préfet de 
l’Isère) qui pourra effectuer des modifications sur le projet de SAGE. Auquel cas, il doit en informer la CLE 
en indiquant les motifs de cette modification. La CLE disposera alors de deux mois pour donner son avis. Le 
projet peut ne pas être modifié par le préfet. Dans ce cas, le projet de SAGE tel qu’issu de la procédure 
d’enquête publique et adopté par la CLE sera approuvé en l’état. 
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- A l’issue de la procédure, le SAGE sera approuvé par un arrêté interpréfectoral conformément aux articles L. 
212-6 et R. 212-41 du code de l’environnement. 

- L’arrêté interpréfectoral approuvant le SAGE, accompagné de la déclaration prévue à l’article L. 122-10 du 
code de l’environnement dans le cadre de la procédure d’évaluation environnementale, sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de l’Isère et de la Drôme et feront l’objet d’une mention 
dans au moins un journal régional ou local diffusé dans chacun des trois départements. Ces publications 
indiqueront les lieux ainsi que l’adresse du site internet où le schéma pourra être consulté. 

- Le SAGE sera également transmis aux maires des communes intéressées, aux présidents des conseils 
départementaux, du conseil régional, aux présidents des chambres de commerce et d’industrie territoriales, 
des chambres d’agriculture et du comité de bassin intéressés ainsi qu’au préfet coordonnateur de bassin 
Rhône Méditerranée. 

- Le SAGE approuvé, accompagné de la déclaration prévue à l’article L. 122-10 du code de l’environnement 
dans le cadre de la procédure d’évaluation environnementale, ainsi que du rapport et des conclusions de la 
commission d’enquête sera tenu à la disposition du public en préfecture de l’Isère et de la Drôme. 
 

2.4. Identification de la décision d’approbation du SAGE et de l’autorité 
compétente pour prendre cette décision 
 
A l’issue de la procédure d’enquête publique, la CLE procédera à l’adoption du projet de SAGE éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis et observations exprimés lors de l’enquête publique. Cette adoption se traduira 
par une délibération. 
 
Le Préfet de l’Isère et le Préfet de la Drôme sont cependant les autorités compétentes pour prendre la décision 
finale d’approbation du SAGE révisé. Cette décision se traduira par un arrêté interpréfectoral. A ce titre, et 
conformément à l’article L. 123-3 du code de l’environnement, il sera seul compétent pour ouvrir et organiser 
l’enquête publique relative à la révision du SAGE.  
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PARTIE 1.4 : Arrêté préfectoral du 25 mai 
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PARTIE 1.5 : Informations relatives à la 
procédure de concertation préalable du 

public 
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En application des articles L. 121-15-1 et suivants du code de l’environnement, un Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux peut faire l’objet d’une procédure de concertation préalable. Cette procédure a été introduite par 
l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016, portant réforme des procédures destinées à assurer l’information et la 
participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement. 
 
S’agissant du SAGE Bièvre Liers Valloire, au regard du stade d’avancement et de la concertation mise en place par la 
Commission Locale de l’Eau (CLE) tout au long de son élaboration, il a été décidé de procéder à la publication d’une 
déclaration d’intention sans modalités de concertation préalable. 
 
En vertu de l’article L. 121-17 du code de l’environnement, le public disposait d’un délai de 4 mois, à compter de la 
publication électronique de la déclaration d’intention, pour faire usage de son droit d’initiative, selon les modalités 
définis à l’article L. 121-19 du code de l’environnement. 
 
Ainsi, la déclaration d’intention relative à la procédure de concertation préalable du public pour l’élaboration du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre Liers Valloire a été publiée, du 25 septembre 2018 
au 25 janvier 2019, sur le site internet des services de l’Etat en Isère et sur le site internet de la CLE du SAGE Bièvre 
Liers Valloire. De plus, une mise en ligne de l’information a été faite sur le site internet des services de l’Etat dans la 
Drôme et un affichage a été réalisé en Préfecture de l’Isère et à la DDT de l’Isère. 
 
 Le public n’ayant pas fait usage de son droit d’initiative, aucune concertation préalable au titre de l’article 
L. 121-16 du code de l’environnement n’a été organisée (cf. courrier ci-après). Cependant, la concertation 
mise en place par la CLE tout au long de l’élaboration du SAGE Bièvre Liers Valloire, sans correspondre à la 
concertation préalable fixée dans les textes, répond dans les faits à l’objectif d’associer plus largement les 
acteurs locaux à l’élaboration du SAGE. 
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